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QUI SOMMES-NOUS​



Le Service de Proximité et de l’Ordre (SPO) existe depuis 2010 et est actif dans votre commune depuis le 1er janvier 2026.

Notre mission est simple :

Prévenir les
problèmes

 du quotidien

Renforcer le 
sentiment

 de sécurité

 Être présents 
sur le terrain

Être à l’écoute
 des citoyens

Nous assurons une présence de proximité et de prévention, en collaboration étroite avec la police.

Nous sommes 3 agents municipaux avec les fonctions de police judiciaire (F.P.J.),
tous avec une solide expérience de terrain :

Thilgen Marc – 16 ans d’expérience (Chef de service)
Verpillot Jonathan – 7 ans d’expérience
Laroudie Damien – 6 ans d’expérience



Le service de proximité
et de l’ordre

intercommunal



Face au sentiment d’insécurité exprimé par une partie de la population, nous renforçons notre présence sur la voie publique afin de
rassurer les habitants.

Par ailleurs, la loi définit désormais clairement nos missions de proximité, ce qui permet de mieux expliquer notre rôle et notre travail
au quotidien dans votre commune.

Informer et sensibiliser
la population aux règles

de sécurité, à la
prévention des

incivilités ainsi qu’aux
lois et règlements en

vigueur.

Identifier et signaler
aux services

compétents de la
commune et de l’État
les problèmes liés à

la sécurité, à
l’environnement ou à

la voirie.

Aider à la traversée de
la route, notamment
pour les enfants, les
écoliers ainsi que les

personnes âgées ou en
situation de handicap.

Assurer une présence
et une surveillance lors

des événements
organisés par la

commune, afin d’en
garantir le bon
déroulement.

Porter assistance aux
personnes en difficulté,
en cas d’accident ou de
situation d’urgence, et

intervenir avec les
premiers gestes de

secours dans l’attente
des services
spécialisés.

Proximité



Les agents peuvent régler la circulation lorsque la mise en place ou le bon déroulement d’un chantier, ainsi que la sécurité ou
la fluidité de la circulation, risquent d’être entravés (art. 102 du Code de la route).

Vu de face ou de dos
Arrêt obligatoire

De face un bras levé
S’arrêter

Vu de profil
Autorisation de passer

Geste de haut en bas de
l’avant-bras

Ralentir

Geste circulaire de l’avant-bras
Circuler, accélérer



Nos missions 
sur le terrain



Code de la
route

Arrêt, stationnement
et parcage

Avertissement
taxé ou

procès-verbal

Règlement de police
communal 

& sanctions administratifs

Infractions au
règlement communal

Procès-verbal 
ou procédure

 administrative

Loi relative
aux chiensChiens sans laisse Procès-verbal

 Loi relative
aux déchets

Littering
 (déchets jetés sur la voie publique)

Avertissement
taxé ou

procès-verbal

Loi antitabacFumer à l’intérieur des
établissements scolaires

Avertissement
taxé ou

procès-verbal

Loi sur la
pêche

Pêche
( Eaux intérieures & frontalières )

Avertissement
taxé ou

procès-verbal



Comprendre les sanctions
prévues par la loi



L’objectif est d’informer
et de sensibiliser les
habitants aux règles

communales.

Prévention
Cette démarche vise à

accompagner la mise en place du
service,

le temps que chacun s’habitue à
la présence des agents

municipaux dans la commune.

Ce flyer est un rappel 
préventif.

 Il peut être distribué lorsqu’une
infraction est constatée, sans

sanction financière.



Avertissement taxé
code de la route (A.T.)

Infraction au code
 de la route

 Constatation agent

Délai 45 jours pour 
contester ou payer

Procès 
verbal

Les agents municipaux concourent sous le contrôle du chef du commissariat de police à la constatation des
infractions en matière de stationnement, d’arrêt et de parcage en décernant des avertissements taxés

conformément à l’article 15, alinéas 1er, 3 et 4, de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation
de la circulation sur toutes les voies publiques.



Date / Datum : ______________________________ 

CONTESTATION D’UN AVERTISSEMENT TAXÉ ÉMIS PAR UN AGENT MUNICIPAL
EINSPRUCH GEGEN EINEN STRAFZETTEL AUSGESTELLT DURCH EINEN GEMEINDEAGENTEN 

Référence de l’avertissement taxé : Plaque d’immatriculation : 
Referenz des Strafzettels : ____________________________________ Erkennungstafel : ___________________________ 

N° téléphone / Telefonnummer 

Adresse 

Nom et prénom(s) / Name und Vorname(n) 

E-mail 

Déclarations / Erklärungen : 

Transmis au Service Parking le

 
Remarque de l’agent verbalisant:

________________________________________ 

Annexe / Anlage : copie de l’avertissement taxé / Kopie des Strafzettels 

_______________________________ 

Transmis au commissariat compétent le _______________________________ 

Signature 

Déclarant contacté le _______________________________ par courrier / mail / téléphone. 

Signature / Unterschrift 

Décision : ___________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________ 
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Contestation

spo@mertert.lu 
spo@manternach.lu  
spo@biwer.lu

Réclamation



25€25€

Les agents municipaux constatent les infractions aux
règlements de police générale sanctionnées par des

amendes administratives sous l’autorité du bourgmestre.

Sanction administrative
communal (S.A.C.)

Taxe unique payée
endéans 15 jours

Fonctionnaire - 
Sanctionnateur du MINT

Pas d’amende

25€ - 250€
+20€ frais administratifs

Recours tribunal 
administratifConstat



Procès-verbal (P.V.)

Contravention

Agent
 municipal

Procès- verbal Parquet

Avertissement / 
Ad acta

Tribunal

Audiance

Ordonnance
 pénale

Peine

Les agents municipaux concourent à la constatation
de contraventions et de délits conformément à
l’article 15-1bis du Code de procédure pénale.



Questions ?
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